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Vendredi Saint 

Lundi de Pâques
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Lundi de Pentecôte

Titres-restaurants
Part salariale Part patronale

De 40 % à 50 % De 50 % à 60 %
7,26 € maxi

Allocations forfaitaires 
frais de repas
Repas au restaurant

Repas hors des locaux 
(chantier...)

Repas dans l’entreprise 
(panier de jour, de nuit…)

21,10 €

10,30 €

7,40 €

IJSS : montants maximums 2025 
(brut)

Maladie

Maternité

Accident de travail
(28 premiers jours)

Accident de travail
(à compter du 29 e jour)

53,31 €

101,94 €

232,03 €

309,37 €

Valeurs utiles
SMIC horaire 

SMIC mensuel (base 35 h)

Minimum garanti 

Gratification minimale stagiaire

Plafond mensuel SS

Plafond annuel SS

Abattement PAS contrats courts

Fraction insaisissable 

11,88 €

1 801,80 €

4,22 €

4,35 €

3 925 €

47 100 €

739 €

635,71 €

Jours ouvrables : 26 - Ouvrés : 22 Jours ouvrables : 24 - Ouvrés : 20 Jours ouvrables : 26 - Ouvrés : 21 Jours ouvrables : 25 - Ouvrés : 21 Jours ouvrables : 24 - Ouvrés : 19 Jours ouvrables : 24 - Ouvrés : 20

 (1) Effort construction

 (2) Effort construction et taxe sur les salaires

 (3) À confirmer par décret 

 (4) CSA au titre de la masse salariale 2024 

 (5) DOETH et solde de la taxe d’apprentissage

 (6) Pour les entreprises qui ont leur exercice
       fiscal clôturé au 31 décembre

Janvier

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V

Jour de l’An

DSN Mensuelle (1)

DSN Mensuelle (2)

Bascule DSN norme 2025 

Date limite TR papier 2024
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Fin de prise du congé principal
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Toussaint

Armistice 1918

Saint-Étienne (jour férié Alsace 
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(1) Déclaration de pénibilité

(a) ou 13 % pour les rémunérations supérieures
      à 2,5 SMIC au 01/01/2025

(b) ou 5,25 % pour les rémunérations
      supérieures à 3,5 SMIC au 01/01/2025
(c) 4 % à compter du 01/05/2025 

(d) variable de 0,55 % à 1 %

Taux de cotisation standards 
(hors Alsace Moselle)

Jours Ouvrables : 26 - Ouvrés : 22 Jours ouvrables : 25 - Ouvrés : 20 Jours ouvrables : 26 - Ouvrés : 22 Jours ouvrables : 27 - Ouvrés : 23 Jours ouvrables : 23 - Ouvrés : 19 Jours ouvrables : 26 - Ouvrés : 22
Cotisations Part 

salariale
Part 

patronale

Maladie - 7 % (a)

Vieillesse plafonnée 6,90 % 8,55 %

Versement mobilité - Variable

Accidents du travail - Variable

CSA - 0,30 %

AGS - 0,25 %

AGIRC-ARRCO T1 3,15 % 4,72 %

AGIRC-ARRCO T12 8,64 % 12,95 %

CEG T1 0,86 % 1,29 %

CEG T2 1,08 % 1,62 %

CET T1 + T2 0,14 % 0,21 %

APEC TA+TB 0,024 % 0,04 %

CSG non déductible 2,40 % -

CSG déductible 6,80 % -

CRDS 0,50 % -

Vieillesse 
déplafonnée

0,40 % 2,02 %

Allocations 
familiales - 3,45 % (b)

FNAL (moins de 50 
salariés) - 0,10 %

FNAL (50 salariés et 
plus) - 0,50 %

Contribution au 
dialogue social - 0,016 %

Forfait social sur 
prévoyance - 8 %

Forfait social (cas 
général) - 20 %

Contribution à la 
formation pro - 0,55 % (d)

Taxe 
d’apprentissage - 0,68 %

Contribution suppl. 
à la TA - Variable

Participation 
construction 

- 0,45 %

Assurance chômage 
TA + TB - 4,05 % (c)


